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Chère cliente, Cher client, 
 

 
La loi Anti-Gaspillage pour une Économie Circulaire (AGEC) du 10 février 2020 a créé la filière 
REP pour le recyclage des produits et matériaux de construction du bâtiment (PMCB). 
Fondée sur le principe du pollueur-payeur, la filière REP repose sur le paiement obligatoire 
d’une éco-participation par les entreprises qui mettent des matériaux et des produits de 
construction du bâtiment sur le marché français. Cette éco-participation sert à financer la 
collecte, le réemploi et le recyclage des déchets du bâtiment et est payée aux éco-
organismes agréés par l’État par les fabricants, les importateurs, les distributeurs et les 
négoces (pour leurs marques propres). 
 
Afin de respecter ces nouvelles dispositions légales, nous avons adhéré à l’éco-organisme 
VALOBAT et nous appliquerons à compter du 1 er mai l’éco-participation sur nos factures. 
 
Le barème 2023, établi par notre éco-organisme, est disponible en ligne sur leur site 
internet. Pour tous les produits composés de plus de 90% de Métal, qui concerne la majorité 
de nos produits, l’éco-participation est de 0,0005€/kg HT OU 0,50€ / Tonne. 
 
Vous trouverez sur nos devis et nos factures établies à partir du mois de mai, une ligne par 
catégorie d’éco-participation reprenant le poids et le montant unitaire appliqué sur 
l’ensemble de nos produits Armatures, treillis et rond à béton. 
 
Nous restons à votre disposition pour toute question complémentaire que vous jugerez utile,  
Vous pouvez nous écrire par mail à contact@dmasite.com 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 
 
Richard Aubry 
Directeur Général 
 


